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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS MENAGERS ET 
ASSIMILES (PLPDMA) 
 
 
 

La mise en œuvre d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) est prévue pour chaque collectivité ou établissement public de coopération 
intercommunale en charge de la  compétence de gestion des déchets. Son contenu et la 
méthode d’élaboration et de concertation sont définis à l’article L. 541-15-1 du code de 
l’environnement. Ce programme doit préciser des objectifs de réduction des quantités de 
déchets et les actions correspondantes pour les atteindre. Il est établi pour 6 ans et fait 
l’objet d’un suivi annuel des performances. Il s’agit donc d’un outil de pilotage de la stratégie 
de prévention. Pour Saint-Etienne Métropole, le programme présenté dans ce rapport 
répond aux enjeux et objectifs identifiés dans le diagnostic réalisé en 2018, joint en annexe 
1. 
 
La procédure de validation du plan d’action proposée est la suivante : 

1. Avis de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) sur le projet de 
programme, recueilli le 2 décembre 2019 (membres : élus de la métropole, 
représentants de l’Etat, du Département, chambres consulaires ; organismes invités : 
associations environnementales et œuvrant dans le réemploi des déchets) et joint en 
annexe 3 ; 

2. Délibération du Bureau du 16 janvier 2020 arrêtant le projet de PLPDMA ; 
3. Consultation du public, qui s’est déroulée du 1er au 31 octobre 2020 ; 
4. Délibération de la Métropole approuvant le programme de prévention définitif (objet 

du présent rapport).  
 
Les actions prévues dans le projet de PLPDMA de la Métropole portent notamment sur :  

 la lutte contre le gaspillage alimentaire, 

 le développement du compostage partagé,  

 le développement du réemploi,  

 la prévention des déchets d'emballages, 

 la prévention des déchets verts. 
 
Ces actions sont regroupées selon 5 axes, qui ont fait l’objet d’une concertation lors de 
groupes de travail conduits en 2019, et regroupant les acteurs concernés. Sur la période 
2020/2023, les actions suivantes sont prévues : 
 

Axes Actions phares 

Prévention 
biodéchets et 
déchets verts 

 Compostage de proximité 

 Broyage mutualisé de déchets verts 

 Bonnes pratiques pour l’évitement des déchets verts (collectivités, 
entreprises) 



Prévention chez 
les producteurs 
non ménagers 

 Substitution des contenants à usage unique 

 Développement du réemploi 

 Lutte contre le gaspillage alimentaire dans la restauration 
collective 

Economie 
circulaire et 
réemploi 

 Zones de réemploi en déchèterie 

 Zone d’activité dédiée au réemploi sur Saint-Etienne 

 Développement de la consigne verre 

Eco-exemplarité 
des collectivités 

 Lutte contre le gaspillage alimentaire dans les écoles 

 Accompagnement « 0 déchets » dans les établissements 
d’accueil du public 

 Critères en faveur de la prévention et du réemploi dans les 
marchés publics 

Consommation 
responsable  

 Actions de prévention dans la restauration commerciale 

 Sensibilisation des ménages au gaspillage alimentaire et à la 
consommation « 0 déchets » 

 

Le plan d’action détaillé est annexé à ce rapport (annexe 2). Ces actions permettent 
d’atteindre les objectifs suivants, en cohérence avec les objectifs nationaux et régionaux de 
réduction des déchets ménagers et assimilés (DMA) : 
 

 2017 Objectif 2025 
Evolution                
2017-2025 

Tonnage DMA collecté 

177 966t 
soit 443 kg/hab 

 

dont 98 040t d’OMR 

167 512t 
soit 407 kg/hab  

 

dont 86 000t 
d’OMR 

 
-8% 

 

-14% 

Tonnage DMA et déchets 
produits par les services 
des communes 

194 114t 
soit 483 kg/hab 

179 631t 
soit 437kg/hab  

-10% 

…. dont tonnage enfoui 
129 621t 

soit 323 kg/hab 
109 000t 

soit 265 kg/hab  
-18% 

 
L’ensemble des actions de prévention (et celles favorisant le tri) doit permettre de réduire de 
20 000t (sur 130 000t enfouies en 2017) la quantité de déchets enfouis à horizon 2025 (pour 
moitié via la prévention et pour moitié par l’amélioration du tri). Cette réduction importante 
des volumes enfouis contribuera significativement à la maitrise des dépenses en matière de 
gestion des déchets et à la réduction de l’impact environnemental de l’enfouissement des 
déchets (en particulier des émissions de gaz à effet de serre). 
 
 
En 2020, première année de mise en œuvre du PLPDMA, les actions de prévention 
enclenchées sont les suivantes : 

 Appui au déploiement du compostage collectif et à la gestion de proximité des déchets 
verts ;   

 Développement du réemploi sur les déchèteries publiques ; 

 Appel à projet pour le déploiement de la lutte contre le gaspillage alimentaire dans la 
restauration collective gérée par les communes de la Métropole ;  

 Maintien du dispositif de subventions aux ménages pour l’acquisition de composteurs, 
lombricomposteurs et poulaillers. 

 



La consultation du public sur ce projet de PLPDMA a été réalisée via la mise en ligne du 
projet en première page du site internet de la Métropole, du 1er au 31 octobre 2020. Les avis 
reçus dans le cadre de cette consultation sont listés en annexe 3. A la suite de ces avis, il 
n’est pas proposé de modification du projet de PLPDMA. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve le Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés présenté en annexes 1 et 2 au rapport. 
 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec les 11 abstentions suivantes :  
M. Cyrille BONNEFOY, M. Germain COLLOMBET, M. Pierrick COURBON,  
Mme Marie-Pascale DUMAS, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Jean DUVERGER,  
M. Olivier LONGEON, Mme Christel PFISTER, M. Ali RASFI, Mme Julie TOKHI,  
Mme Laetitia VALENTIN 

 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


